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«C’est l’hiver, c’est l'hiver, c'est l’hiver...»
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

LE MAIRE Gérald Tremblay et le président des cols bleus de Montréal, Jean iMpierre, s’en sont donné à cteurjoie hier lors d'une séance improvisée de tir de 
balles de neige. Ils participaient au lancement de la Fête des neiges, qui débutera le 26 janvier prochain au parc Jean-Drapeau. Même si le mercure persiste à 
rester au-dessus de la normale saisonnière, la tenue de l’événement n’est pas compromise, assurent les organisateurs. Environnement Canada prévoit toutefois 
un mois de janvier particulièrement doux, ce qui fait croire que l’hiver n’est pas près de s'installer pour de bon à Montréal. Nos informations en page A 2.

Québec, Ottawa et les Innus s’entendent
Les droits ancestraux des Innus seront reconnus dans un tout premier traité

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Après 21 ans d’une négociation territoriale globa­
le, une entente de principe tripartite entre Qué­
bec, Ottawa et les Innus est survenue à la fin dé­

cembre. Les négociateurs et les avocats des trois par­
ties sont à rédiger le texte de cette entente qui devra 
être prêt pour la fin du mois. Par la suite, au moins 
une autre année sera nécessaire pour mettre sur pa­
pier un tout premier traité innu qui, 25 ans après la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
(CBJNQ), ira plus loin que ne le faisait ce premier ac­
cord moderne survenu entre les gouvernements 
québécois, canadien et cri.

«On est sortis des sentiers battus avec les Innus, a in­
diqué au Devoir \e négociateur spécial du Québec, 
Louis Bernard. En importance, c’est l’équivalent de la 
Baie-James sur un territoire aussi grand.»

En fait, les Innus ont obtenu ce que ni les Cris avaient 
réussi à faire inscrire dans la CBJNQ ni les Nisgaas, 
dans un accord plus récent en Colombie-Britannique,

c’est-àdire la reconnaissance du titre aborigène et des 
droits ancestraux autochtones. Cette reconnaissance 
des droits séculaires des descendants des premiers ha­
bitants d'Amérique du Nord a été confirmée en 1997 
par la Cour suprême dans l'affaire Delgamuukw.

fi s’agit cependant d’un changement majeur allant 
à l’encontre de la position traditionnelle du gouverne­
ment fédéral en matière autochtone, qui repose plu­
tôt sur l’extinction des droits dans le cadre d’accords 
et de traités. D’ailleurs, l’entente avec les Innus n’est 
pas sans causer un certain remous à Ottawa, où le 
négociateur fédéral, André Maltais, devra préciser 
son mandat en discutant des consensus établis à la 
table de négociation directement avec le cabinet du 
premier ministre Chrétien.

Lettre de principe
Mais les trois parties ont bel et bel signé le 21 dé­

cembre une lettre de principe concluant 18 mois de 
discussions sur la base de l’approche commune ou
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Gagliano
réplique

Le ministre soutient 
ne pas être intervenu 
de façon inappropriée

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

De notre bureau d’Ottawa Le ministre fédéral des 
Travaux publics, Alfonso Gagliano, est sorti de 
son mutisme hier pour répondre aux accusations de 

patronage portées contre lui par l’ex-président de la 
Société immobilière du Canada D se dit sans tache et 
n’a aucune intention de présenter sa démission au pre­
mier ministre, qui ne la lui a d’ailleurs pas demandée.

M. Gagliano a déclaré au cours d’une entrevue ac­
cordée à RDI ne pas comprendre pourquoi Jon 
Grant a fait une telle sortie dans le Globe and Mail 
cette semaine. «Il faut poser la question à lui parce 
que pendant ces cinq ans-là [six, en fait], on a eu de
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Le dénonciateur 
de Gagliano s’explique

ARCHIVES PRESSE CANADIENNE
«Ce que le ministre a déclaré nous a fait 
paraître ridicules. Et j’ai été blessé par cela», 
dit aujourd’hui Jon Grant.

Jon Grant veut 
une meilleure 

gestion 
des sociétés 

de la Couronne
HÉLÈNE BUZZETTI

DE NOTRE BUREAU 
D’OTTAWA

C
% est parce que les dé- 
' clarations d’Alfonso 

Gagliano l’ont fait pas­
ser, lui et la Société im­

mobilière du Canada, qu’il a dirigée 
pendant six ans, pour des incompé­
tents que Jon Grant a décidé de dé­
noncer publiquement le ministre. 
Un geste qui, espère-t-il mainte­
nant, permettra d’améliorer la ges­
tion des sociétés de la Couronne.

M. Grant a créé une véritable 
tempête politique cette semaine 
en accusant le ministre fédéral 
des Travaux publics, Alfonso Ga­
gliano, de patronage. M. Grant
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Québec 
interdit 
toute 

recherche 
sur le 

clonage 
humain

PAULINE GRAVEL
LE DEVOIR

/'A uébec interdit officiellement toute activité de re- 
vv cherche sur le clonage humain ainsi que sur les 
cellules souches d’embryons humains, cellules qui 
contiennent, comme on le sait, un énorme potentiel 
thérapeutique. L'interdit s’applique même aux cel­
lules souches embryonnaires issues des embryons 
«excédentaires» provenant de fécondations in vitro 
effectuées pour des couples infertiles. La politique 
québécoise s’qnnonce donc plus stricte que celles 
adoptées aux Etats-Unis et en Angleterre.

Dans le but avoué de rassurer la population québé­
coise, le ministre délégué à la Recherche, à la Scien­
ce et à la Technologie, David Cliche, a également af­
firmé hier en conférence de presse qu’aucune activi­
té de recherche n’a actuellement cours autant sur le 
clonage humain que sur les cellules souches em­
bryonnaires en territoire québécois, et ce, dans le 
domaine de la recherche tant publique que privée.

Ijv ministre a souligné qu’il 
[X'iit se montrer à ce point af­
firmatif et rassurant en raison 
de l'existence et de l’applica­
tion de règles d'éthique et de 
bonne pratique édictées par 
le Fonds de la recherche en 
santé du Québec (FRSQ) et 
par les fonds subvention­
naires fédéraux.

«Dans l’état actuel des 
choses, tout projet de recherche 
que des scientifiques se propo­
sent de mener dans un centre 
hospitalier universitaire
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La rue Notre-Dame 
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[CHU] québécois, que sa source de financement soit pu­
blique ou privée, dent être analysé par un comité d'éthique 
qui s'assure que le projet respecte scrupuleusement les 
régies en vigueur», a-t-il déclaré. Parmi ces regies figure 
précisément l’interdiction de procéder a des modifica­
tions génétiques sur les cellules reproductrices (ovule 
et spermatozoïde) et les embryons humains. 11 est éga­
lement prohibé de créer des espèces hybrides issues 
de la combinaison de gametes humains et animaux 
mais aussi de concevoir des embryons humains uni­
quement à des fins de recherche. Toute recherche en- 
trainant le clonage d’êtres humains par quelque moyen 
que ce soit est carrément défendue.

Si un projet de recherche est autorisé par le comité 
d’éthique, il est ensuite soumis au FRSQ pour l’obten­
tion de financement «Nous n’accorderons pas notre fi­
nancement là.où les standards québécois [en termes 
d’éthique] ne seront pas respectés, a précisé le D'Michel 
Bureau, président-directeur général du FRSQ. Le Dr 
Bureau a de plus fait remarquer que le Collège des mé­
decins a récemment révisé son code de déontologie 
pour y inclure des règles incitant au respect de 
l’éthique de la recherche. «Il sera ainsi impossible pour 
un médecin de collaborer à une recherche sur le clonage 
humain sans outrepasser les règles que le QAlège des mé­
decins propose pmr encadrer la profession», a-t-il précisé.

Mais qu’en est-il de la recherche menée dans le 
domaine privé au sein d’une entreprise québécoise? 
Elle doit également être examinée par un comité 
d’éthique mis en place par l’entreprise selon des 
règles d’indépendance et d’impartialité. De plus, 
lorsque l’entreprise formule une demande de sub­
vention auprès des sociétés québécoises de capital

CLONAGE
de risque, celles-ci procèdent a un audit qui entraîne­
ra l’élimination de tout projet de recherche inaccep­
table d’un point de vue éthique.

Les interdits annoncés par le ministre n’ont toute­
fois pas force de loi. Le contrôle s’effectuera donc 
lors de l’évaluation par des comités d’éthique ainsi 
que par le truchement de l’octroi des subventions de 
recherche et des autorisations de financement Com­
me ce genre de recherche ne peut se faire sans l’ex­
pertise de médecins — qui seront sanctionnés par 
un code de déontologie plus strict — de même que 
sans d’énormes infrastructures techniques et res­
sources professionnelles qui exigent des investisse­
ments colossaux, les scientifiques qui se lanceront 
dans cette aventure devront nécessairement passer 
au crible des organismes subventionnaires et des so­
ciétés de capital de risque, souligne Michel Bureau.

Mais que faire dans la situation hypothétique où 
une équipe de recherche financée par des intérêts 
étrangers, comme Raël et ses adeptes par exemple, 
s’installe au Québec? «Nous évaluons ces hypothèses 
avec le ministre de la Justice et nous envisageons 
d’adapter le code civil aux nouvelles réalités scient- 
fiques», répond David Cliche.

Et comment les scientifiques accueillent-ils cet en­
cadrement?

François Pothier, chercheur au département des 
sciences animales de l’Université laval, est favorable 
à ces balises éthiques. «Elles forceront les scientifiques 
à rechercher d’autres avenues, par exemple celle des 
cellules souches adultes. Personnellement, j’ai beau­
coup trop de respect pour l'embryon humain pour le dé­
manteler à des fins de recherche», confie-t-il.

Même son de cloche de la part de François Auger, 
directeur du Laboratoire de recherche des grands brû­

lés de l’Université Laval qui recherche des cellules 
souches chez l’adulte dans des tissus aussi divers que 
la peau, l’oeil, les vaisseaux sanguins, les ligaments, les 
bronches et le cordon ombilical. «C’est pour le bien pu­
blic, c’est un très bon pas...», déclare-t-il, bien qu’il au­
rait souhaité un débat de société sur cette question. 
François Auger refuse catégoriquement l’utilisation 
des cellules souches embryonnaires parce que «créer 
de la vie pour sauver une vie, c’est galvauder la vie.»

Michel Tremblay, directeur du Centre du cancer 
de l’Université McGill, est quant à lui surpris et extrê­
mement déçu pour la recherche au Québec que l’on 
prive les scientifiques d’étudier et d’utiliser les cel­
lules souches embryonnaires, d’autant que «la 
meilleure source de cellules souches est clairement l’em­
bryon, souligne-t-il. On a déjà fait beaucoup de travail 
sur les cellules souches embryonnaires chez les ani­
maux. On se trouve ainsi à éliminer tout ce qu’on a 
fait depuis dix ans.» Michel Tremblay ajoute que des 
lignées de cellules souches issues d’embryons hu­
mains surnuméraires sont déjà cultivées et dispo­
nibles dans plusieurs laboratoires américains et eu­
ropéens. «Des cellules de ces lignées peuvent se diffé­
rencier in vitro en cellules hépatiques, neuronales ou 
autres, sans avoir à créer de nouveaux embryons», 
ajoute le chercheur.

«Quelques découvertes ont été annoncées sur les cel­
lules souches adultes, ici et ailleurs, mais nous sommes 
encore très très loin de pouvoir les utiliser dans le trai­
tement de maladies», déplore-t-il. Les régies d’éthique 
que le ministre Cliche a confirmé hier sont fermes 
mais... «Si vous me demandez de prédire dans deux ou 
quatre ans où en seront l’état de la science et de l’accep­
tabilité sociale par rapport à ces pratiques, je ne me 
prononce pas», a-t-il lancé.

Sus à la pseudoéphédrine
Arlington, Virginie (PC) — Le directeur général de la 
Drug Enforcement Agency (DEA) américaine a de 
mandé hier au gouvernement canadien de réglemen­
ter la vente de pseudoéphédrine. Ce produit chi­
mique est un des ingrédients de la méthamphétami- 
ne, un puissant stimulant fabriqué dans des labora­
toires clandestins du Sud-Ouest américain et du 
Mexique. «Nous pressons le gouvernement canadien 
d’adopter le plus vite possible une loi de 
réglementation», a déclaré Asa Hutchinson, chef de la 
DEA En effet, la pseudoéphédrine n’est pas illégale 
au Canada, qui en est le principal producteur. La dé­
marche de M. Hutchinson est appuyée par Robert 
Bonner, le directeur des Douanes américaines. Les 
douaniers américains ont récemment saisi une gran­
de quantité de pseudoéphédrine au poste frontalier 
de Windsor-Detroit. Cette cargaison aurait pu per­
mettre la fabrication de 8000 kilos de méthamphéta- 
mine — du «speed» — d’une valeur de 144 millions 
$US sur le marché noir. «Présentement, au Canada, 
ils n ont pas, à mon avis, des lois adéquates pour lutter 
contre le détournement illégal de pseudoéphédrine», a 
affirmé M. Bonner. Une porte-parole de Santé Cana­
da, Paige Raymond-Kovach, a indiqué que le gouver­
nement fédéral prévoit adopter au cours de l’aimée 
une nouvelle réglementation afin de surveiller et de 
contrôler les «produits chimiques précurseurs» de la 
métamphétamine, comme la pseudoéphédrine. Mme 
Raymond-Kovach a cependant été incapable de dire 
si la nouvelle réglementation rendra plus difficile 
l’achat de pseudoéphédrine au Canada. «Je ne veux 
pas spéculer là-dessus. Je n’en ai aucune idée».

Aux lecteurs 
des pages Tourisme
Nos lecteurs voudront bien noter qu’à compter de 
cette semaine, les pages Tourisme, habituellement 
publiées le vendredi dans le cahier B du journal, 
sont déplacées le samedi, dans le cahier Samedi. 
C’est dims ces pages que vous retrouvez notamment 
les articles de nos chroniqueurs Diane FYécourt et 
Normand Cazelais. Merci et bonne lecture.
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bonnes relations. D’ailleurs, il m’a écrit plusieurs 
lettres [disant) comment ça allait bien.»

S’il y avait en effet un problème de relations 
entre le bureau de M. Gagliano et celui du prési­
dent de la Société immobilière du Canada (SIC), 
qui relève de sa responsabilité, M. Grant aurait dû 
venir lui en parler directement quand il était enco-' 
re en poste, croit M. Gagliano. «Si lui sentait — 
parce que je crois que c’est une question de percep­
tion —, s’il sentait qu’il y avait un problème, qu’il se 
passait des choses qui, selon lui, n’étaient pas cor­
rectes, [toujours] selon sa perception, il devait m’ap­
peler. [...] Moi, je peux vous dire qu’il n’y en a pas, de 
problème. Il faut que tout le monde comprenne c’est 
quoi, une société d’Etat. Ça appartient à l’État.»

M. Grant avait qualifié l’organisation de M. Gaglia­
no comme étant digne de la Russie ou de l’Ukraine. 
En entrevue au Devoir hier, Jon Grant a répété que 
selon lui, le bureau de M. Gagliano manquait de pro­
fessionnalisme dans ses relations avec la SIC. Le mi­
nistre lui aurait personnellement demandé d’embau­
cher un ami sans travail. Tony Mignacca. Le person­
nel de M. Gagliano aurait demandé qu’un contrat soit 
octroyé à Michèle Tremblay, une proche collabora­
trice. Et le chef de cabinet de M. Gagliano aurait dé­
claré à M. Grant, à propos des dossiers de la SIC: «U 
reste du Canada est à vous, mais le Québec est à nous.»

Pin plus d’être ministre des Travaux publics, M. Gaglia­
no est l’organisateur politique du Parti libéral du Canada 
au Québec et ministre responsable du Québec au sein du 
cabinet Chrétien. M. Gagliano a refuté toutes ces accusa 
dons hier. «Je n’ai pas demandé à M. Grant d’embaucher M. 
Mignacca. M. Grant était venu me rencontrer peur mïnfirr- 
mer des problèmes de gestùm des propriétés qu’il y omit dans 
l’ancienne base militaire de Saint-Hubert, fai dit que je 
conmissais quelqu'un qui avait 25 ans d’expérience clans le 
àmaine de l’administration des propriétés publiques.»

Alfonso Gagliano insiste pour dire qu’il n’a que ré­
féré une personne et que c’est la SIC qui devait 
prendre la décision finale. «/ai seulement fait une ré­
férence de CV. Si, à toutes les fois que j'écris une lettre à 
une compagnie référant le CV d’une personne qui se

cherche un emploi, je fais de l’interférence, ben... Sa­
vez-vous combien de députés, combien de personnalités 
dans ce monde-là [sont] pris avec le problème de gens 
qui cherchent un emploi, me référence de leur CV?»

Quant à Michèle Tremblay, le ministre nie aussi avoir 
demandé quelle obtienne un contrat de 4000 $ par mois 
pour écrire des discours et organiser des événements 
spéciaux. Ce contrat a été en vigueur de janvier 1998 à 
août 2000. «La seule chose que fai demandée, et pas seule­
ment à Canada land [SIC] mais à toutes les sociétés de la 
Couronne, c’est que quand il faut que je fisse des discours 
pour la société, il faut que. les discours soient écrits ou révi­
sés par Michèle Tremblay Michèle Tremblay a écrit des dis­
cours même quand j’étais député de l’opposition. Elle écrit 
dans les deux langues. Elle connaît de quelle façon je me 
sens confortable dans le langage et tout cela. »

Le nom de Mme Tremblay revient sans cesse quand 
il est question du ministre des Travaux publics. Proche 
collaboratrice, elle a même déjà accompagné M. Gaglia­
no à la sortie d’une retraite du cabinet, son attaché de 
presse étant absent Elle a pourtant décroché de nom-' 
breux contrats de Travaux publics Canada et de sociétés 
de la Couronne tombant sous la responsabilité de M. 
Gagiiano. Enfin, M. Gagliano soutient que jamais per- 
sonne à son bureau n’aurait demandé à M. Grant de lui 
laisser les dossiers émanant du Québec.

Encore hier, au bureau du premier ministre, on 
faisait savoir que Jean Chrétien avait toujours 
confiance en son ministre. M. Chrétien, qui ne re­
viendra de Floride que ce week-end, n’a pas joint 
M. Gagliano, affirme ce dernier. Quant à un futur 
remaniement ministériel, que les rumeurs prédi­
sent pour la semaine prochaine, M. Gagliano dit 
n’avoir aucun souhait à émettre. «Moi, je suis élu dé­
puté, la 28 janvier [date de reprise des travaux parle­
mentaires], Je serai à la Chambre comme député. Si le 
premier ministre décide que je reste comme ministre, 
[aux] Travaux publics ou ailleurs, c’est sa décision, et 
je vais respecter la décision du premier ministre.»

Le député Jim Pankiw, de la coalition RD-PC, a par 
ailleurs déposé une motion pour que Jon Grant appa­
raisse devant le comité permanent des Transports, 
dont relèvent les Travaux publics. La recevabilité de 
cette motion sera discutée la semaine prochaine.
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soutient entre autres que le ministre lui avait person­
nellement demandé, alors qu’il était président de la 
Société immobilière du Canada (SIC), d'embaucher 
son ami et collaborateur politique Tony Mignacca.

«D>rs d'une entrevue avec le Globe and Mail, à la mi- 
décembre je crois, le ministre a indiqué que nous avions 
engagé cette personne afin de nous donner, à nous la So­
ciété immobilière du Canada, accès au ministre. Et ce 
n’était pas vrai», a raconté M. Grant en entrevue au 
Devoir hier. «Le ministre m’avait demandé si je ne pour­
rais pas lui rendre service et l'engager. Il avait besoin 
d'un emploi, fai accepté. Cela arrive souvent, même 
dans les entreprises privées, mais ce que le ministre a dé­
claré nous a fait paraître ridictdes. Et j'ai été blessé par 
cela. Et c’est pour cette raiscm que j'ai décidé de parler» 

M. Grant, 66 ans, a quitté la SIC en novembre 2001 
après avoir «impiété deux mandats de trois ans. Il est 
maintenant président du conseil d’administration de la 
Banque Laurentienne. Il avait auparavant dirigé Qua­
ker Oats Canada et est un personnage très respecté 
au sein de la communauté d'affaires de Toronto.

«Nous n 'avions besoin tie personne pour avoir accès au 
ministre, a-t-il continué. Ça me.taisait paraître comme 
quelqu'un qui ne dirigeait pas [la SIC] correctement» 

Mais c’est sans rancoeur et sans esprit revanchard 
que M. Grant est devenu dénonciateur. S'il dit avoir, 
au début, regretté son geste et déploré l'importance 
accordée à ses déclarations, il croit qu’il pourrait 
contribuer à améliorer la gestion des sociétés de la 
Couronne. Alors, il en rajoute.

«Peut-être n aurais-je pas dû faire ça. Parfais, je sou- 
luiiterais ne pas l’avoir fiait. Je l’ai [regretté] pendant 
quelques jours, mais il y a tellement de gens à travers le 
pays, du Québec jusqu’en Colombie-Britannique, qui 
m’ont appelé pour me dire: “faime ce que vous faites, 
continuez!" que Je me suis dit: OK, peut-être bien que 
les gens apprécient.»

Selon M. Grant, le processus de nomination des 
membres des conseils d'administration des sociétés

de la Couronne est trop partisan et constitue un «très 
gros problème». «Ce dont une société de la Couronne a 
besoin ne correspond pas nécessairement à ce qu 'elle 
obtiendra du bureau du premier ministre.» Il a précisé 
que cela n’a pas été le cas à la SIC et n'a pas pu nom­
mer d’autres organismes où cela se serait produit

D propose donc la mise sur pied d’une sorte de co­
mité d'experts, composé de personnes ayant aupara­
vant siégé à des conseils d’administration et ayant une 
envergure certaine (il pense à des gens comme Guy- 
laine Saucier ou Pierre Michaud), qui réviserait leur 
mandat. «Des gens qui ont de l'envergure, qui étudie­
raient les sociétés de la Couronne et leur gestion et qui 
s'assureraient qu’elles sont indépendantes du gouverne­
ment et qu ’elles fonctionnent correctement. » A terme, un 
tel comité pourrait même faire des recommandations 
au premier ministre quant aux nominations à faire.

M. Grant, qui avait été nommé par le gouverne­
ment de Jean Chrétien à la tète de la SIC en 1995, af­
firme n’entretenir aucun lien particulier avec la ma­
chine libérale bien qu’il connaisse très bien son dé­
puté, le libéral de Peterborough, Peter Adams.

Outre l’embauche de Tony Mignacca. Jon Grant 
s'était plaint d'avoir subi des pressions pour qu'il oc­
troie un contrat à Michèle Tremblay, une collaboratri­
ce politique de longue date de M. Gagliano, et de s’ètre 
fait dire par le chef de cabinet du ministre. Jean-Marc 
Bard, que «le reste du Canada est à vous, mais le Qué­
bec. c’est à nous». Il a insisté pour dire que selon lui. rien 
d’illégal n'a été commis, mais que c’est le climat gene­
ral des relations entre l’entourage politique du ministre 
et la SIC qui manquait de professionnalisme.

«A Ottawa, il y a des gens élus par les citoyens, com­
me les ministres, et il y a aussi des fonctionnaires pro­
fessionnels, formés dans leur domaine respectif. Mais 
on retrouve aussi le groupe des personnes qui entourent 
les ministres, des assistants exécutifs, affectés aux rela­
tions publiques, etc,, qui ne sont ni des fonctionnaires 
ni des élus. Ces personnes sont nommées. J'ai trouvé 
qu'il était assez difficile de maintenir un certain ni­
veau de professionnalisme en traitant avec ces gens. »

INNUS
SUITE DE LA PAGE X

du cadre de négociation convenu au printemps 2000. 
Les délais que s’étaient donnés les négociateurs ont 
donc été respectés, grâce notamment au travail effec­
tué par des avocats mandatés par les trois parties.

«Le rapport des juristes a représenté une aide impor­
tante et a permis d'en arriver à l’entente», d’expliquer 
Louis Bernard.

Le rapport des avocats Jules Brière (Québec), Ro­
ger Tassé (Ottawa), François Tremblay (Mamuitun, 
Innus de l’Ouest) et Ghislain Otis (Mamit InnuaL In­
nus de l’Est) jette les bases juridiques de l’entente de 
principe et du futur traité innu.

fl .traite d’éléments incontournables comme les 
droits autochtones, les limites territoriales et l’auto­
nomie gouvernementale.

Les négociations territoriales globales avec les In­
nus datent de plus de 20 ans. Elles ont pris une nou­
velle tournure en mars 2000 lorsque Québec, Ottawa 
et Mamuitun ont convenu d’un cadre de négociation 
qui comprenait, entre autres, des compensations fi­
nancières de 340 millions de dollars. Par la suite, le 
conseil de Mamit Innuat a joint les travaux à une 
table de discussion parallèle.

L’écriture de l'entente de principe qui est en cours 
continue de se dérouler parallèlement avec les deux 
groupes représentant les Innus en raison de réalités 
socioéconomique et géographique divergentes. Tou­
tefois, les parties conviennent que le traité se fera 
entre le Canada, le Québec et l’ensemble de la nation 
innue. Il est déjà prévu que les 14 000 membres de 
cette Première Nation se prononcent en référendum 
sur le contenu du futur traité.

Autonomie gouvernementale
Dans les faits, cette entente accorderait une auto­

nomie gouvernementale, plus importante que celle 
d’une municipalité, à une instance innue sur un terri­
toire environ deux fois plus grand (535 kilomètres 
carrés) que celui des réserves fédérales actuelles qui 
seraient abolies. Elle préciserait également l’étendue 
des droits de chasse et de pêche des autochtones, 
ainsi que le partage annuel de 3 % de redevances re­
latives aux ressources naturelles, soit six millions de 
dollars sur un montant total de 200 millions.

En outre, en échange de l’abandon de poursuites ju­
diciaires de 500 millions contre Hydro-Québec, Qué­
bec créera un fonds de 90 millions pour compenser les 
développements passés sur le territoire innu. Pour sa 
part, le gouvernement fédéral ajoutera un fonds et une 
dotation en capital de 250 millions au profit des Innus.

Comme les Cris viennent de le faire dans le cas de 
la mise à jour de la Convention de la Baie-James, les 
Innus accepteraient aussi de discuter de futurs pro­
jets hydroélectriques sur leur territoire. L'un des pro­
jets actuels d’Hydro-Québec est celui de la rivière Ro­
maine, sur la Côte-Nord. Québec y a déjà réalisé des 
études au sujet d’un barrage et d’une centrale de 220 
mégawatts au coût de 400 millions.

En plus de la gouvernance et du développement 
économique, une plus grande autonomie serait éga­
lement attribuée à la nation innue dans le domaine 
fiscal, ainsi que dans l’élaboration de lois, de pro­
grammes et services. Les sites patrimoniaux et les 
parcs feront également partie de l’entente. Inspirés 
par l’entente avec les Cris, les Innus, Québec et Otta­
wa incluront sans doute aussi, dans le futur traité, un 
mécanisme de résolution des différends afin de limi­
ter les recours aux tribunaux à l'avenir.

Les leaders innus font également face à une certai­
ne contestation au sein de leurs communautés. Au­
trefois opposés, les conseils tribaux de Mamuitun et 
de Mamit Innuat tiennent un discours de plus en 
plus similaire. Mais certains groupes ont fait en­
tendre des voix discordantes depuis quelques mois.

Une coalition, formée notamment d’aînés et de 
membres de la communauté de Mashteuiatsh au Lac- 
Saint-Jean, a même tait parvenir au ministre fédéral Ro­
bert Nault une pétition de plus de 400 signataires au­
tochtones et internationaux. Contestant l’entente de 
principe tripartite, cette coalition soutient qu’une partie 
de la population innue n’a pas été suffisamment mise 
au fait des négociations et de leurs conséquences.

Un chauffeur d’autobus 
victime d’un malaise
(PC) — Un chauffeur d’autobus de la Société de 
transport de Montréal, qui a été victime d’un malaise 
hier alors qu’il conduisait son véhicule, a perdu le 
contrôle de son autobus, qui est allé percuter le mur 
d'un duplex de la rue Alexis-Garrel, à Rivière-des- 
Prairies. On croit que le chauffeur aurait souffert 
d'un malaise cardiaque ou d’une crise d’épilepsie.
Son véhicule a heurté trois voitures stationnées le 
long de la route avant de terminer sa course contre 
le duplex. Quatorze personnes ont été transportées à 
Ihôpital pour des blessures mineures. Quant au 
chauffeur, il a été coincé au volant de son autobus 
pendant près d’une heure. L’homme de 51 ans a été 
hospitalisé mais on ne craint pas pour sa vie.

Des contribuables ne pourront 
pas poursuivre le fisc
Ottawa (PC) — Les citoyens qui se disaient lésés à la 
suite d’investissements dans des entreprises de re­
cherche-développement ont été déboutés en Cour 
suprême du Canada hier. Le plus haut tribunal du 
pays a refusé d'entendre la demande d’autorisation 
d'appel déposée par André Meese, qui espérait ainsi 
faire revoir le jugement de la Cour d’appel du Qué­
bec qui limitait le droit d'établir un recours collectif 
au nom de quelque 2500 contribuables uniquement 
aux promoteurs des sociétés de recherche-dévelop­
pement. M. Meese et les autres contribuables s’affir­
mant lésés demandaient de plus l’autorisation de 
poursuivre Québec et Ottawa. Au début des années 
90, ces contribuables auraient investi des sommes 
d’argent dans des entreprises de recherche-dévelop­
pement, pouvant ainsi obtenir des crédits d’impôt 
des gouvernements provincial et fédéral. Le fisc 
avait accordé des crédits d'impôt de 1989 à 1993 
pour ensuite se raviser et demander le rembourse­
ment de tous les crédits consentis.

«y. du PrèïKjent-tonnedy

bout, de Htuonoeuv

R Saint»-Catherine ?
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LES SPORTS
Canadien 4, Islanders O Tournoi de tennis de Sydney HOCKEY

Un troisième jeu 
blanc pour Théodore

PRESSE CANADIENNE

Le retour au Centre Molson a 
été bénéfique au Canadien. 
Après un désastreux voyage de 

sept matchs (1-5-0-1) à l'étranger, 
le Tricolore a renoué avec la vic­
toire hier soir, l'emportant 4-0 face 
aux Islanders de New York. Oleg 
Petrov, Mike Ribeiro, chaque fois 
en avantage numérique, Joé Ju­
neau et Marcel Hossa ont mar­
qué. José Théodore a réussi le jeu 
blanc, son troisième de la saison.

Patrick Traverse a été blessé en 
deuxième période et il a dû quitter 
la patinoire sur une civière. Sa tête 
a donne lourdement contre la baie 
vitrée après une mise en échec 
loyale de Michael Peca. Les doc­
teurs David Mulder et Vincent La­
croix sont rapidement intervenus 
pour l’immobiliser. Traverse a été 
conduit à l’hôpital afin d’y subir 
des radiographies. Il était toute­
fois conscient et il a pu parler aux 
médecins. Il pouvait également 
bouger le bout des doigts.

Hossa, 20 ans, disputait son pre­
mier match dans la Ligue nationa­
le. Michel Therrien n’a pas craint 
de l’employer avec Juneau et An­
dreas Dackell contre le meilleur 
trio des Islanders formé de Peca, 
Alexeji Yashine et Brad Isbister.

Hossa a répondu avec son premier 
but. Gino Odjick était quant à lui 
de retour dans la LNH. Il a livre un 
bon match à la droite d’Arron 
Asham et de Shaun Van Allen.

Les Islanders se sont vu impo­
ser les trois pénalités de la pre­
mière période. Le Canadien en a 
profité en deux occasions.

Petrov a inscrit son IT but de la 
saison à 5:59 lorsqu'il a saisi le retour 
d'un lancer de Traverse. Bien démar­
que à la gauche de Chris Osgood, Pè 
trov n'a eu qu'à pousser le disque 
dans un filet désert Doug Gilmour a 
participé au but. Il s'agissait de son 
septième point (2-5-7) ai cinq matchs 
depuis son congé des Fêtes.

La deuxième unité du jeu de 
puissance a donné un second but 
au Tricolore à 11:07. Cette fois, 
Ribeiro a dirigé le disque derriè­
re Osgood après une belle passe 
de Richard Zednik.

Théodore a été plus occupé en 
deuxième. Il a réussi deux arrêts 
spectaculaires qui ont permis au 
Canadien de préserver son avance 
de deux buts. 11 a bloqué un tir de 
Peca alors qu’il était à plat-ventre, 
puis il a «volé» Shawn Bates d’un 
arrêt de la mitaine au moment où 
il semblait battu. Juneau a enchaî­
né peu de temps après d’un tir des 
poignets qui a surpris Osgood.

EN BREF

Turgeon est 
sixième 
au dernier 
entraînement
Saalbach, Autriche. (PC) —Mêla­
nte Turgeon a remis le sixième 
temps de la troisième et dernière 
descente d’entraînement de la Cou­
pe du monde de ski alpin de Saalba­
ch en Autriche. L’Autrichienne Re- 
nate Goetschl a été la plus rapide 
en 1 min 22,38 s, sept centièmes de 
seconde de mieux que l’Allemande 
Hilde Gerg et la Suissesse Sylviane 
Berthod, ex aequo au deuxième 
rang en 1 min 22,45 s. Tuigeon 
était tout près, en 1 min 22,55 s. 
Cette troisième manche d’entraîne­
ment a vu 24 skieuses, dont Anne- 
Marie Lefrançois (1 min ZI,26 s), 
terminer à moins d’une seconde de 
la meilleure. Sara-Maude Boucher, 
une autre Québécoise, s’est classée 
SS" en 1 min 24,15 s. Les quatrième 
et cinquième descentes de la saison 
de la Coupe du monde auront lieu 
aujourd’hui et demain. Tuigeon 
avait obtenu les septième et 12e 
temps des deux premières 
manches d’entraînement

Pelletier gagne 
son match 
de qualification
Melbourne (AP-PC) — La Quebé 
coise Marie-Eve Pelletier, classée 
2 T tête de série, a gagné son pre­
mier match de qualification en vue 
des Internationaux de tennis d’Aus­
tralie, défaisant la Néerlandaise 
Anousjka van Exel 1-6,7-5,60. Le 
Torontois Daniel Nestor l’a imitée 
chez les hommes, avec une victoire 
de 61,64 sur le Tchèque Tomas 
Zib. L’Espagnol Juan Carlos Ferre- 
ro, désigné tête de série n° 5 du 
tournoi, a par ailleurs déclaré for­
fait en raison d’une blessure au ge­
nou. Son retrait permet à son com­
patriote Tommy Robredo, 1e héros 
de la dernière coupe Hopman, de 
devenir tête de série (32), à la veille 
du tirage au sort Le n° 1 mondial, 
l'Australien Ueyton Hewitt, a été 
désigné tête de série n° 1 du tour­
noi qui débutera lundi. Le Brésilien 
Gustavo Kuerten sera tête de série 
n° 2, devant le tenant du titre Andre 
Agassi et le Russe Evgueni Kafelni­
kov. Le Français Sébastien Gros- 
jean profite au forfait de Ferrera 
pour obtenir la tête de série n° 5.

Le malheur des uns...
Nicolas Escudé déclare forfait

ASSOCIATED PRESS

Sydney — Héros de Melbourne lors de la finale 
de la coupe Davis, le Français Nicolas Escudo ne 
sera pas celui de Sydney. 11 a declare forfait hier 

avant son quart de finale qui devait l’opposer à l'Ar­
gentin Juan Ignacio Chela, en raison d’une légère 
blessure à l’aine.

Chela rencontrera en demi-finale le Biélorusse 
Max Mirnyi, qui a éliminé en deux manches un 
autre Français, Julien Boutter, battu 64 62.

Après les éliminations successives d’Arnaud Cle­
ment puis de Fabrice Santoro et de Sebastien Gros- 
jean. tète de série n 5 aux Internationaux d'Australie 
qui débuteront lundi, il ne reste donc plus aucun 
Français en lice à Sydney.

Dans les autres rencontres du joui', l’Américain de 
19 ans Andy Roddick est venu à bout du n° 1 asia­
tique, Lee Hyung-taik, 67 (3), 63, 7-5, après presque 
deux heures de jeu.

Roddick, tête de série n° 3 du tournoi, affrontera 
en demi-finales la tète de série n° 2, le Suisse Roger 
Federer, qui a battu l’ancien n 1 mondial Marcelo 
Rios, 67 (2), 7-6 (4), 6-3.

Roddick, mené 3-0 dans le dernier set, s’est ressai­
si pour aligner quatre jeux consécutifs, avant de 
prendre une nouvelle fois le service de son adversai­
re au 1L jeu et de conclure sur sa mise en jeu.

«Je m'attendais à un combat à couteaux tirés, a dé 
claré l'Américain. Demain, ce sera aussi dur contre 
Roger. Mais je suis content de disputer des matchs de 
qualité avant l'Open d’Australie.•>

Hingis qualifiée
Chez les femmes, Martina Hingis s’est qualifiée 

pour les demi-finales grâce à sa victoire 64, 6-2 sur 
Sandrine Testud.

L’ancienne n° 1 mondiale, qui dispute son premier 
tournoi depuis sa blessure à la cheville du mois d’oc­
tobre, affrontera en finale la Belge Kim Clijsters, qui 
s’est qualifiée aux dépens de sa compatriote Justine 
Henin, 7-6 (5), 62.

«C’était mon premier vrai test et je suis vraiment 
contente de la façon dont il s’est déroulé, a déclaré 
Hingis. Le plus difficile pour moi a sans doute été 
de retrouver confiance. Je suis heureuse d’être là où 
je suis. Bien sûr, on peut toujours progresser, mais

TIM WIMBORNK RKllTIiRS
Martina Hingis s'est qualifiée pour les demi-finales 
grâce à sa victoire 6-4, 6-2 sur Sandrine Testud.
je vais dans la bonne direction. «

L’Américaine Alexandra Stevenson, qui avait créé 
la surprise mercredi en éliminant la tête de série ir 1, 
Jennifer Capriati, n’a pu rééditer sa performance et a 
succombé 6-4, 6-1 sous les coups de Meghann 
Shaughnessy.

Shaughnessy rencontrera en demi-finales Serena 
Williams, victorieuse en deux sets d’Amélie Mauresmo, 
64,7-6 (6).

ASSOCIATION DE L’EST
Section Nord-Est

G P N DP BP BC Pts
Boston 2512 3 4 128
Toronto 2513 3 3 133
Ottawa 2215 4 2 139
Montréal 18195 2 114
Buttalo 17 22 4 1 118

Section Atlantique
Philadelphie 24 12 5 1 129 96 54 
N Y Rangers 22 18 3 3 125135 50 
N.Y Islandets21 15 5 2 116 115 49 
New Jersey 19 17 5 2 103 103 45 
Pittsburgh 16 20 5 2 93 118 39

Section Sud-Est
Caroline 
Washington 
Tampa Bay 
Floride 
Atlanta

21 16 5 
17 20 7 
1621 3 
14 23 3 
9 27 5

5 131 137 52 
0 128 140 41
2 82 92 37
3 89 127 34 
3 104 165 26

ASSOCIATION DE L’OUEST
Section Centrale

Detroit 
Chicago 
St. Louis 
Nashville 
Columbus

31 8 3 2 140 97 67 
2613 8 0 135 125 60 
22 12 6 3 121 96 53 
15 20 8 0 115119 38 
11 25 6 1 81 122 29

Section Nord-Ouest
Edmonton
Colorado
Calgary
Minnesota
Vancouver

2315 6 2 122110 54 
24 16 5 0 114 93 53 
19 15 8 2 111 113 48 
16 18 7 3 112 130 42 
1823 4 1 119126 41

San José 
Dallas
Los Angeles
Phoenix
Anaheim

Section Pacifique
2212 6 
2013 6 
1817 7 
18176 
1324 5

3 130106 53
4 117111 50
2 114 104 45
3 110118 45 
3 96 115 34

Hier_ _
Montréal 4 N.Y. Islanders 0 

Boston 5 Los Angeles 0 
Pittsburgh 2 Buttalo 0 

Philadelphie 3 New Jersey 2 
Minnesota 2 Nashville 2 
Columbus 1 Chicago 2 
Caroline 4 Edmonton 1

Aujourd'hui
Toionto é Waslunglon l'.lhllO 

Calgary à Atlanta, 19h30 
Ottawa en Floride, 19h30 

Anaheim au Minnesota, 20h00

Quand le hockey féminin inspirait des préjugés
FRANÇOIS LEMENU
PRESSE CANADIENNE

Il y a une époque pas si lointaine 
où le hockey féminin inspirait 
plein de préjugés. Mais les temps 

changent et Danièle Sauvageau 
sera à Salt Lake City avec l’espoir 
de mener l’équipe canadienne de 
hockey féminin à la médaille d’or.

«Je me souviens qu’on devait 
jouer tard le soir devant une poi­
gnée de spectateurs. Le chauffeur 
de la zamboni avait hâte qu’on fi­
nisse pour pouvoir rentrer chez lui. 
C'était à l’époque où les tavernes 
étaient réservées aux hommes. Au­
jourd’hui, il n’y a plus de tavernes 
mais seulement des brasseries où 
les hommes et les femmes sont les 
bienvenus. Il n’y a plus de différen­

ce», raconte Danièle Sauvageau.
«Loutre jour, un copain qui habite 

Outremmt m’a dit qu’il allait voir sa 
femme jouer au hockey. On a bien ri.»

Danièle Sauvageau s’est intéres­
sée au hockey par la force des 
choses. «Mes petits frères jouaient au 
hockey et je devais les conduire à 
l’aréna, à Saint-Eutache. Comme je 
traînais à la patinoire, c’est là que 
j’ai eu mon premier emploi. Depuis, 
le sport Jait partie de mon quotidien. » 

Née à Deux-Montagnes le 4 
avril 1962, Danièle Sauvageau 
s’est occupée d’admistration en 
plus d’assumer le rôle d’entraî­
neur dans différents sports. «J’ai 
eu ma chance à Bromont lors d’un 
tournoi. L’entraîneur venait d’être 
suspendu et je l’ai remplacé.» 

Danièle est actuellement en

congé sabbatique du Service de 
police de la Communauté urbaine 
de Montréal. «Je devrai prendre 
une décision sur ce que j’entends 
faire après les Jeux olympiques.»

Danièle Sauvageau a vécu 
l’évolution du hockey féminin. 
Elle estime que son sport est en 
bonne santé. «Il y a entre 50 (MX) 
et 60 000 filles enregistrées à tra­
vers le Canada», dit-elle.

Elle n’apprécie pas cependant 
les comparaisons avec le hockey 
masculin. «C’est différent, dit-elle. 
On ne doit pas comparer. Au ten­
nis, la meilleure joueuse n’aurait 
aucune chance contre le 100' 
meilleur joueur au monde. Ixs gens 
apprécient quand même le tennis 
féminin. C’est la même chose au 
basket, au volleyball et dans tous les

autres sports. C'est une simple ques­
tion de génétique.»

Et que dit-on de la domination 
du fiockey féminin par le Canada et 
les Etats-Unis? «Le hockey féminin 
suit une évolution normale, répond- 
elle, Aux premiers Jeux olympiques, 
le Canada massacrait ses adver­
saires par des scores incroyables. Is 
hockey féminin n’a jamais eu des 
écarts aussi importants.»

«C’est vrai que le sport est présente­
ment dominé par le Canada [sept 
championnats du monde] et les 
Etats-Unis (une médaille d’or olym­
pique). Mais il y a huit autres pays 
qui simt plus ou moins d’égales forces. 
Is développement du hockey féminin 
suit un cours normal depuis les pre­
miers championnats du monde en 
1990», assure Danière Sauvageau.

Téléphone: 985-3322 
Télécopieur: 985-3340 LES PETITES ANNONCES Courriel:

petitetsannonceH@ledev«ir. com
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PROPRIÉTÉS i VENDRE
LONGUEUIL- Domaine Bellenve. 
Cottage spacieux. 8 pièces*, ther­
mopompe, foyer.(514) 237-2357

ST-LAMBERT Secteur recherché 
Bungalow 8 pièces. 3 ch. a,
159 900$ (450)466-8449

103
CONDOMINIUMS 

El COPROPRIÉTÉS

ILE-DES-SOEURS- Verrières III
750 p c., 16e étage 165 000 $ 
1156 p.c. 7e étage 235 000$ 

(514)945-9216

LOFT 1300 P.C. Incluant mezzani­
ne, structure béton, au 3é et der­

nier étage, onentation sud, grands 
balcon et terrasse, foyer gaz natu­

rel, plancher bois et tuiles, A3 
min. marché Atwater Stationne­
ment mténeur. Vente sans agent 

(514)937-2634

LOFT 860 PC, Structure béton, 
plafonds 12 pieds, plancher tuiles. 
A 3 min. marché Atwater, métros 
et pistes cyclables Stat. intérieur. 
Vente sans agent. (514) 937-2634

QUEBEC HAUTE-VILLE
Vue Laurentides. const. 88. béton.

bois franc, 4 V2,1200 p.c.. 
stat. Int, 123 000$. (514) 913-3865

120

UURENTIDES
STE-ANNE-DES-LACS bord de 
l'eau. Maison lumineuse, 2 grandes 
chambres + 2, terrain magnifique. 
261 pi de nve. plage, garage 
232 000$

(450)224-9978, (450)448-7944

140
PROPRIÉTÉS DEMANDÉES

ACHETERAIS IMMEUBLE à reve­
nus, 6 log. ou «. Montréal et ré­
gion Invest, pnvé. (514) 523-0992

160

1PPAR1EMENTS El 
LOGEMENTS ÀLOUER

MÉTRO JARRY.21/2, poêle, fri­
go eau chaude indus Avec bail 

Libre 370$ 272-6608

OUTREMONT Bas de duplex, 
grand 6 1/2,2 c.c., plancher bots 

Chauffé 1er février (4501451-5819

160

APPARTEMEN15 El 
[QGEMENTS i LOUER

OUTBEMONT, rue Stuart
Haut duplex, grand 71/2 ensoleillé, 
5 électros, pl. bois tranc, loyer, ga­
rage. Près écoles, métro et servi­
ces. Libre. Pas d'animaux Famille 

calme. 2 000$ 945-6621

PLATEAU
Marquette, 3e, 61i2 agréable 

ensoleillé 875$ Févner. 523-1344

PLATEAU rue Cherrler
Très beau 3 1/2, pi. bois, boiseries, 
cachet. S. de iav et rangement au 
s.s. 510 $ poêle, frigo, eau chaude 
inclus. Disp.1 et février, 521 -7498

PLATEAU Superbe 1/2 loft, 2 càc. 
pl. bois franc, mur pnque, stat 
Libre. 1150 $/m. (450)655-7143

VERDUN Secteur paisible 5V2 
Aire ouverte, t. rénové, ensoleillé

(514) 769-5346
163

OFFRE A PARTAGER
PLATEAU 5112 à partager avec 
personne présente à l'occasion, 
400$ meublé, chaullé. 598-7114

SUPERBE GRANDS 12 éN.D.Q.
Coeur village Monkland. chalereux. 
foyer. 2 pas métro ef commodités.

Chien. Jusqu en Juillet 2002. 
700$ tt inclus. Ret (450)692-2862

164
CONDOMINIUMS À LOUER

COTE-DES-NEIGES, condo de 
prestige. 4 12. 2 c.c., ' espace de 
garage 1 200$ tt inclus. 342-9330

ILE-DES-SOEURS
1 c.c.. 900 p.c.. pisc. int., sauna, 
stat inl Meublé ou non 1 600$ 
Jusqu'en mai 2003 766-1008

MANOIR ST-SAUVEUR Luxueux 
condos, foyers, sdb pnvée cham- 
bres, stat int, Saisonnier. Service 
hôtelier disponible Location corpo­
rative ptenvennue (514) 217*5126

170
HORS FRONTIÈRES À LOUER

• * * PARIS • ' *
XVe. superbe appart.. 3 ”, meublé 
ancien, t équipé. 2-4 pers, parc 
Disp, sem.'mois (450)968-0262

A SAISIR! 3” PARIS XIXe
Libre e partir du 15 janvier

1 ou 2 couplée. (514)842-3573

170
HORS FRONTIÈRES À LOUER

PARIS
Spacieux appartements ensoleillés 

À partir de 3 000FF/sem. 
(514) 845-4425

PARIS XI et Bretagne sud 475$+
/sem. éguip. n.-américain accueil 
personnalisé 01133160283731
Fax 3132 |@dansparls.com

MAISONS DE CAMPAGNE 
A LOUER

CHARLEVOIX • BAIE-ST-PAUL
Congés scolaires 3 • 9 mars,

10 -16 mars Belle résidence 3 ch., 
très pnvé, vue imprenable. 

Gens respectueux seulement. 
Informations : (418) 226-8179

LANAUDIÉRE À MANDEVILLE
Maison anaenne tt confort, 3 c.c.. 

foyer Senvmos. (514)337-5792

176
CHALETS À LOUER

BORD LAC MASKINONGE 2 cc,
rénové, tranquille, vue magnifique 
Sem./moisrsaison. (450) 835-7147

259

ESPACES COMMERCIAUX 
El INDUSTRIELS À LOUER

LOFTS COMM. ♦ ESPACES IN- 
DUSTR t COMM. A LOUER prés 
Canal Lachme, métro Ateliers 500- 
5000pc (514)932-4850(poste 307)

303
ANTIQUITÉS

PIANO "CHICKERING" de con­
cert. 6', area 1870, fabnqué en 

bas de rose. Aurait besoin de tra­
vaux Transport non-compns Va- 

leur 20 000 US$ pour 10 00OCAN$ 
(418)527-2847

307
LIVRES ET DISQUES

BONHEUR D'OCCASION Lbra.re 
d'expénence achète à domicile 
phtiosoohte, sciences, littérature et 
beaux-arts Livres anciens ou rares
4487, rue De La Roche 914*2142

BOUOUINERIE ST-DENtS(4075)
achète a domicile ans BD. philo, 
littérature Serv rapide 288-5567

342 540
VÉTEMENIS, FOURRURE

MANTEAU DE FOURRURE
Pour femme, chat sauvage 

et renard (H ansi Porié3fois 
Valeur 6 000$. Julie au 824-1133

390
DIVERS

TAPIS PERSANS (18)
Superbes piéces.venant d'une 

résidence de Westmount 
Du proptio 808-2295

445
GARDERIES, GARDIENNES
CHERCHE GARDIENNE

Maison, bébé. 4-5'rjrs sem., non- 
fum.. bon français, références

V1LLERAY (514) 382-3193 (soir)
450

SANTÉ/ PRODUITS NATURELS
Européen,onental.sauna Spéciaux 

pour cenificats-cadeaux. Reçus
3 Cornwall. V.M.R. 738-7917

560
ENTRETIEN, RÉNOVATION

DIVERS TRAVAUX de rénovation
faits par un amsan d’expénence 
387-2613 J. Prévost

DÉMÉNAGEMENTS
G, JODOIN TRANSPORT INC.

Déménagements de tous genres 
Spécialité appareils électriques 

Assurance complète 253-4374
598

SERVICES DIVERS
EMPLOIS DIVERS

TRADUCTEURSfTRICES)
vers le français Français impecca­
ble. Tout diplôme universitaire ac­
cepté Expénence De 46 000$ à 

90 OOOS/'année Traductions à faire
exclusivement dans ros bureaux 

ce TORONTO 
(416)975-5252 poste 305

530
COURS

Anglais d'affaires et prof. MED
McGill Agrée par Emploi-Ouébec 

15 ans d'exp (514)270-3733

ATELIER D'ÉCRITURE Sy v e
Masscotte. auteure 5-4 522-1429

COURS D'ANGLAIS
Groupe ou privé Tous âges Prof 
d'exp. diplômée 483-0666 Hilda

A la télé, ils ont gagné :
n 250,00$ Pascaie 
8 000,00$ Jean-François 

14 000.00$ Olivier 
14 000,00$ Marc-André 
Ça pourrait être vous 1 
L'actualité vous intéresse7 
Tous contre un
touscootfeun@teie-vision84.com 
BV (514)866-3774

M» N n A T I O N 
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AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.

Il HI Mill; ne sera pas responsable 
des erreurs répétées.

Merci de votre attention.

FRAIKIN,
MARY LAURE (NÉE 

VAN YSENDYCK)
i Mary Laure Fraikin 

(née Van Ysendyck) 
| âgée de 97 ans, oécé- 
I dée paisiblement le 23 
| décembre au Manoir 
j Pierrefonds. Veuve de 
< Léon Fraikin, décédé 
j en 1995. Chérie de sa 
i fille Claire Bergman, 
I son mari Rolf Berg- 
I man et leurs enfants 
j Eric, Patricia Prat et 
; Christiane Copie; de 
I son fils Daniel, son 
I épouse Frances McAr- 
î thur et leur fils Jean- 
J Luc; de son fils Eric, 
1 son épouse Lizzy et 
1 leurs enfants Domi- 
; nique et Philippe. Elle 
I avait neuf arrière- 
j petits-enfants. Funé- 
I railles au Centre Funé- 
I raire Côte-des-Neiges 

(4525 Côte-des- 
Neiges) le 15 janvier à 

i onze heures du matin, 
j Au lieu de fleurs, un 

don à Médecins sans 
j Frontières Canada 
1 (402-720 Spadma Av., 
‘ Toronto ON, M5S 
; 2T9) serait apprécié

---------- — - —==

je «erai ^rarad, 
je aérai 
guéri *■

Notr* mission : 
augmenter 
les chances 

de guérison des
enfants atteints 

de cancer 
au Québec.

|*| Environnement Environment 
Canada Canada
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AUJOURD'HUI
Possibilité 

d'averses de neige 
max -1

CE SOIR
Quelques 

averses de neige 
min -7

m
SAMEDI
Quelques 

averses de neige 
max 0. min -7

y- ___
DIMANCHE

Neige
intermittente 

max -1 mm -4

LUNDI
Neige
faible

max -2, min -9

La météo
en un

clin d’œil
Normales

-6.3 
-15.4 

Preclp. 3.5 mm

Max. 2

Phases de la lune

Canada
St John's -i\-i
Halifax 2\-3
Ottawa n -1V2
Toronto Ç> 1\0
Winmpog •1V6
Edmonton 0- 3\-7
Vancouver £- -2V4
Regma ïir 9\4
Whitehorse & -3\-6
Yellowknife O- -12V12

Le monde
New York g_ 9\5
Chicago e 8\-3
Atlanta 14M0
Miami 22\11
Los Angeles e- 19\5
Rio de Janeiro 31\23
Amsterdam 3V1
Moscou •Ci 0\-4

Tokyo C- 15\4

Sydney e. 27\19

Parta directement avec un prévletonntste

UJ Météo Cooseil
1-900-565-4455

Pour le dernier 
bulletin météo en ligne, 

consultez le elle Web météo 
à I URL

www.meteo.ec.gc.ca
Fraie applicables La météo canadienne sur le Web
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